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OUVERTURE DE LA VINGTIEME SESSION 

Le PRESIDENT PROVISO!~ ( interpretation de l' anglsis) Je declare 
ouverte la vingtieme session ordinaire du Conseil de tutelle. 

ADOPTION DE L'10RDRE DU J0UR (T/13131 1313/Add.l et Corr.l) 

§.ur l_!_~nvi t~on du Pres~h M. <!.~.Jiol te q~st,~YS> (CoJ.om~i_!l,_ 
M.• Osman (Egypte) et M. . Baradi {Philippinesl,_~~-~.!.. du. Conseil consul!ati1 

~Q~ la , Somali~.'- pren~~nt ;Elace a. la t~ble du Conseg,. 

Le PRESIDENT' PROVISOIRE (interpretation de l 1anglais): Je suis certain 

que le Conseil voudl'a que je soubait~ la bienvenue aux memb~es du Cojseil 
consultatif poUl> la Somalie. 

Le .conseil est sais1 de l 1ordre du Jour provisoire (T/1313) et d1une 
annexe (T/1313/Add.l et T./1313/Add.l/Corr.1) qui clonne une liste de l.18\' petitions. 
Y a-t-il dea observations au sujet de l 1ordre du jour provisoire? 

-, •• . · M. LOBANOV (Union des Republiques soc1alistes sovietiques) (interpre-
tation du russe) ! on sait que l 1Assemblee g~nerale, dans sa resolution lo64 (XI), 
a charge le ConseU d1etudier1 a see dix~neuvieme et vingtieme sessions, les 
renseignements prepares par lea Autorites administrentes concernant la mise en 
applicati~n de la resolution relative a l 1accession des Territoires sous tutelle 
a l'autonomie ou a liindependance. Etant donne qu1il n•y a pas de point corres­
pond.ant dans l'ordre du jo~ proviaoire, 1a delegation de l'Union sovietique serait 
beureuae d 1avoir une explication sur la question de savoh' de quelle fagon le 
Conseil de tutelle traitera cette recommandation de l'Assemblee general.e. Nous 
serions reconnaissants d1 avoir cette ex.plication avant que soit adopte l'ordre 

du Jour de la session. 

Le PRESIDENT FROVISOIRE (interpretirtion de 11 anglais) : Je crois que nous 
avons deja traite de ce probleme pr.ecedemment. Le Conseil a pria une decision 
par laquelle il prenait acte de la resolution lo64 (Xl) de l'Assemblee generale 

et invitait les Comites de redaction a en tenir compte lors de la preparation des 

rapports sur la situation de chacun des Territoires sous tutelle. Je pense que 
la procedure qui a ete auivie dans le paase donnera satisfaction awe membres du 

, Conseil. 

s' 11 n1y a pas d.'1 observations, je constd,rer.ai qu' U eri est a:Lnsi decide. 

Il en est ainsi decide. 
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·U PAW HTIN (Birmanie) · (interpretation de l'angl.ais) : Ma delegation 
accepte l 1ordre du jour provieoire tel qu1il figure .au document T/1313, maia 
elle voudrait y ajouter une cr~estion, ·celle dont le Conseil a deja discute 

il y a quelques jours, a savoir la revision de l 1article 19 du reglement 1nterieur 
du Conaeil .de tutelle. J'ai d~Ja indique tres clairement, a la session precedente, 
les raisons pour lesquellea je dem.ande l 1inscription de cette question a l'ordre 
du jour et il n'est pas necesaaire que Je les repete. J'eapere done que le 
Conseil adopters ma proposition. J'ajoute que, etant donne crle la question ne 
presente pas un caractere d1urgence, elle pourra ~tre examinee plus tard au cours 
de notre session. 

Le PRESIDENT PROVISOIRE ( interpre·tation de 1 1 anglais) : Les membres du 
Conseil ont entendu la proposition du representant de la Birmanie, Il s 1agit 

d'inscrire un point supplementaire a. l 1ordre d.u jour1 a savoir: Revision du 
reglement interieur. S 1:U n'y a pas d 1objections, je considererai qu'il en est 
ainsi decide. 

ll en est ainsi decide. 

ELECTION DU PRESIDENT ET DU VICE-FilliSIDENT 

Le PRESIDENT PnOVISOIRE (interpretation de l'anglais) : Nous passons 
au point auivant de l'ordre du 1jour, a savoir l'election du President et du 
Vice-President. Conformement a l 1article 41 du reglement interieur, l 1election 

du President e·t celle du Vice-President du Conseil de tutelle C'nt lieu au scrutin 

secret et se:pnretrient. Le Conseil va done proceder tout d t abord a l' election du 

Presidento 

I1 est precede au vote au scrutin secret. 

Le PRESIDENT PROVISOIRE ( ir,terpretation de 1 • anglaia) : Le resu1 tat 
du vote eat le suivant: M. Hood, representant de l 1Australie, a obtenu treize voix 
et il y a eu une abstention. Je declare done que M. Hood est elu a la presidence 

du Conseil de tutelle et je 1. ten feli(:ite. 

M. H~od prend place au fauteuil preoidentiel. 



Le PRESIDENT (interpretation de i•anglai~) : Je reme~cie le Conseil 
de la marque de gonfiance:.qll 1.il vient. d~ me donner e~ m'elis·ant a l~. presid,ence 

d.u Conseil pour .cette · s.essi~n. J 1espere .pouvoir m:'aoquitter de mes fonctions dans 

le m~me e.aprit et avec la m.eme comp~tence que mon predecesseur et.i)e tiens e. 

donner -~u ~onseil 1 1 ~s~tµ"an~e que j~ le ferai .. avec tout le devouetnent et l.' impar­
tialite qutD .l'on doit attend.re d*µn President. 
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M!._ ASI~ (Syrie) (interpretation de l '-anglais) : Monsieur le President, 

ven-.:ettez-l':.oi de VOllS -presenter, en r.:on no1:: -personnel et au not. de r.1a delegation, 

r.:es felicitations les plus· sinceres pour votre election au poste de President du 

Couseil. Je suis certain que, sous votre direction, le Conseil sa.ura. s'acquitter 

de ses tra.va.ux de la r .• aniere la. plus sa.tisfa.isante. :-rous • savo110 pouvoir oomptei" 

sur votre inpartia.lite, votre a.u.torite et votre cor.:fH§tence. 

Le PriESIDEtwr (inter~retation de l'angla.is) : J'invite r.:aintenant le 

Conseil a proceder a l'election du Vice-Fresident. 

Con'.L'orr.ier.:ent a. l' article 41 du regler.:ent du Conseil, cctte election aura 

lieu au scrutin secret. 

_ll est,proc~de au vote au scr}~t~n se~r~~• 

Le PRf~GIDTia~=r (interpretation de l 'e.n~lais) : Voici le resultat du vote : ·-
14 bulletins de1)oses; 12 bulletins en fa.veur de l'Al:~bo.ssadeur Arenales Catalan, 

du Gue.ter.:ala.; 2 abstentions. 

Je declare l'Ar.:.bassa.deur Arenales Catalan elu Vice-~resident du Conseil de 

t'-1.telle et je l' invite a prendre sa. place a la table o.u Conseil. 

ii.. Ai~r:fi\.LES CATALAH (Guater..a.la.) (Vice-President) (interpretation de -- -
l 'eupagnol) : Uonsieur le President, en 1::on nor.: personnel et au nor.1 a.e ma dele­

gation, je d6sire rer.:ercier le Conseil du grand honneur qu 9il r.:'a. fa.it en r.:ielisant 

a la vice-presidence, et je considcre que cet hor.u.~e.ge s 'adresse a l'.1.on pays. 

Cette election est en effet, a r.:on sens, un tribut pa.ye a la. politique qu 'a suivie 

• r.1a delegation a.u cours des seances du Conseil a:tnsi qu 'a la 1.)osition qu' elle a. 

adoptee a l'egard de tous les probler~es concernant les Territoires sous tutelle 

et les territoires ncn autoncrr.es lors des deba.ts des Nations Unies. 

J e fcrai de mon r.~ieux pour ;.:1. ' a.cqui tter des f onctions qne le Conse il r.~' a 

confiees, et je suis certain que r:o. t~che sere. gra.ndar .. ent fa.cilitee par l • election 

a la presidence de l 'Ambassadeur Hood, que je desire feliciter, en i:1on nor:. 

personnel et au nor:1 de r.1a delegation, pour cette election. Je suis certain qu' il 

saura diriaer noa travaux avec la i:~c'ce energie, la r.:e'r.~e competence et la r.~~-~e 

i~partialite que notre President sortant, 1 1!1.1:'..hassadeur Asha., de la Gyrie. 
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Je voudrais enfin reniercier l'Ambasaadeur Asha. pour la t1a.niere dont. il a 

dirige les travaux du Conseil au oours de sa. precedente se.ssion, L' oeuvre qu I il a. 

ainsi accor.tplie est tout a son honneur, corr.me elle est tout a l 'honneur de son pays, 

et toutes les delegations representant au sein du Conseil des pays qui ne sont pas 

charges d' ach:~inistrer un Territo:i.re sous tutelle sont fieres de cette oeuvre. 

Pemettez-ruoi onco~e do dire au Vicc~Preoidcnt sortant que r.1a seule ambition 

est de r.1'acquitter de mes fonctions avec la raoitie de la competence dont il a 

fa.it preuve en s 1acquittant des siennes. 

U. ASHA (Syrie) (interpretation de l'anglais) : Je tiens a feliciter 

l'Ambassadeur Arenales Catalan de son election au poste de Vice-President du 

Conseil de tutelle. Ha delego .. tion .. cor.:i::e, j 1 en suis certain, l 'eDseuble du 

Conseil - a le i;lus grand respect pour lo. r.:aniere dont M. Arena.lea Catalan a su 

comprendre les problen:es des Terri·coires sous tutelle ainsi que pour la politique 

sui vie a cet ega.rd var son gouvernement et sa delegation. Nous s01::r.ies certains 

qu '11 aaura s 'acquitter de ses fonctions avec le. plus grande cor..petence. Qu 'il 1:1e 

permette de le rer.tercier pour les air.1ables paroles qu 1 il a prononcees a t1on egard .. 
' 

Le PPJTISIDEHT (interpretation de l'angla.is) : Je desire feliciter ---
.l'Ar~baasadenr Aranales Catalan de son election a la vice-presidence du Conseil de 

tutelle • . Connaissant se~ qualites, nous sorJii.es certains qu 1il s 1acquittera de 

ses fonctions avec la plus grande competence et la plus grande energie. 

ORGANISATIOM DES TPiAVAlI'A: DE IA VINGTIEi.iiE SESSIOI{ 

Le PHESIDENT (interpretation de l 1anglais) : Avant de lever cette 

prer.tiere se~nce de la vingtier.1e session du Conseil, je dois attirer l 1attent:l.on de 

ties collegues sur le progre.\.·.:i;:e p,~cvisoire qui a ete -prer.>are et distribu.e l)ar le 

Secretariat. On remarquere. qu.a, selon ce prograr:r.:e, la Conseil sera -~•nr.: . • s 

appele a ten:tr deux seances par jour et que, dans certa.ins ea.a, en tenant •~v1 .• w .,,,.: 
des reunions des sous-cor.1ites, nous pourrons avoir trois seances sit1ulte,ner.1ent. 
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Le President 

L1horaire ainsi propose, nous le ~omprenons parfaitement, impose uu lourd 

:f'ardeau aux delegations; je peux dormer au Conseil l'assurance que la situatioti 

a ete etudiee avec le plus ai•and soin. 11.ais 1 a. la lumiere c.e l I experience 

acquise·, il semble q,le cet horaire procure le seul moyen de terminer les travaux 

du Conseil dans les delaia prevus, a savoir le 15 juillet. 

A cet e{.sard., je prie. le Sous-Secretaire de bien vot,loir donner au Conseil 
quelques explications supplementaires sur les motifs qui ont preside a !'elabo­
ration de cet horaire provisoire. 

/ M. COHEN (Sous-Secretaire, charge du Departement de la tutelle) 
(interpretation <le l 1anglais) : Je voudrais faire mainte11a11t une declaration au 
nom du Secretaire general. 

En :raison de circonstances independantes de notre volonte, en raison de la 
prolon~ation des reunions de l 1Assemblee generale - ce qui a entratne ~es modifi~ 

cations d.ans les horaires des seances des divers organes des·Nations Unies, 
puisque ces seances devaient se·tenir au cours d1une periode plus courte -

en raison eaalement de la complexite croissante d'un Grand nombre de questions 

exigeant un e:r..amen plus detaille, lea services techniques du Secretariat en sont 

· pratiquement arrives a la limite de leur& poasibilitas, et aela bien_que certains 

fonctionnaires aient assuni.e individuellement la charge de travaux supplementatres; 

cette remarque vaut egalement pour l~s professionnels qui font partie de notre 

personnel, Le deplacement des fonctionnairea cree des pastes vacanta qu'il est 

difficile de remplir par des candidr.ts possedant les qualifications requises. 

Cet etat de choses est dQ, en partie, comme lea membres du Conseil le savent 

certainement, a la cGmcurrence constituee :par le recrutement actuellement effectue 

non seule:r~nt par les institutions specialisees mais e~~alement par certaines . 

institutions internationales gouvernementales. Il est extr@mement difficile 

de trouver du personnel pour· remplir les postes vacanta; il n'eat pas facile de 

former de bons traducteurs dans les diverses lan~ues de travail; il est difficile 
de former des interpretes competents. 
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M. Cohen (Sous-Secretaire) 

Nous esperons que lea membres du Conseil s efforceront de faciliter notre 

t~che1 au coura des prochaines semaines, en renon~ant, chaque fois que ce sera 
possible et ne nuira pas a 1 1accompliasement de leurs devoirs, a leurr, exiaences 

(legitimes) relativement a la traduction dee documents en certaines langues. 

Le travail du Secretariat en eat arrive au point ou de nombreux congea et 

vacances ont dus $tre ajournes au mains jusqu'a la fin de l'ete. 

L'horaire que nous avons presente, et auquel le president vient de faire 

allusion,prevoit un grand rombre de seances, parfois deux seances du Conseil 

par jour; cet horaire prevoit en outre que des seances des comitee ~ermanents, 

des comites speciaux et, plus tard, des comites de redaction se tiendront 
simultanement. Amoindries par la designation de plusieurs fonctionnairee pour 

:faire partie de la Commission pour le To!so sous administration fran~a:tse - commis­

sion qui cClll?}.encera a se reunir a Paris dans quelques jours -, amoindries en 

raison du fait qu'il a ete necessaire de ceder du peraonne~. du departcment de la 

tutelle a la Mission de visite de 11Afrique orientale - qui co:nunencera ses 
travaux a la fin de la premiere quinzaine du mois de juillet ~ les possibilites 

du personnel de ce departement aont bien limitees devant toute t~che supple• 

mentaire. Durant lee reunions du Conseil, il y aura des membres de notre 

personnel qui seront mia au s~rvice du Comite pour le Sud-Ouest Africain et aussi 

- vous le savez - pour le Comite des renseignements provenant des Territoires non 

autonomes qui devra ae reunir le 22 juillet et au sein duquel si0gent de nombreux 

membres de ce Conseil. 

Pour toutes lea raisons que je viens de mentionner et afin de rend.re possible 

a la fois votre participation et la n$tre et de ~ermettre awe services techniques 

du Secretariat d1 elaborer to,lte la documentation ncceaaaire, nous devrions nous 

efforcer, dans la mes,.1re ot1. cela est hurnainement possible, de rester fideles 

a l'horaire, tres charge, qui seul peut noue permettre de clore cette vingtieme 

session le 12 Juillet·prochain, Les delais prevus pour l 1 etablissement des 

documents de l'Assem:blee aenerale sent tels que le Secr6taire aeneral a donne 

a tousles departen.ents l'instruction d'essayer de reduire de 25 pour 100 la 

longueur de cea documents, chaque foia que cela aera possible. 
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M, Cohen (Sous-Secretaire) 
• . • ------

Il ne sel"a possible d' at·teindre tous ces objectifs que si tous les organes 

des Nations Uuies accordent leur entiere cooperatiori. Le Secretai:re general 

m'a prie de vous soumettre ces objectifs et de vous demander d'y reflechir1 de 

maniere qu111 puisse remplir sa t~che muni de vos directives et conformement a 
VOS clesirs. 

Le PHESIDEHT (interpretation de 1 1anu;l3is) : Le Ccnseil tient a. 
remercier le Sous-Secretaire pour la declaration qu 1il. vie11t de faire au nom 

du Secretaire aeneral. 

Qu'il me soit permis d'ajouter que le Sous-Secretaire desire donner 

l'cocasion aux chefs de toutes lea delecations de poursuivre une discussion 

officieuse sur tousles poinvs qu'il vient de sianaler., inmediatement apres cette 

seance, dans une salle de conferences si·~uee au 33Gme eta3e du b~ti.:aent du 

Secretariat. Je remercie le Sous-Secretaire de cette sug~estion tres precieuse. 

La seance ee-c levee a 11 h. J+o. 




